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53. NauZ.-Pour amender le règlement No. .266 re percep- 53. NawuZ.-To amnend by.law No. 266 re colli

tion de la taxe de l'eau.' water raies.

51. Giroux -Pour amender le règlement No. 266 pour asRu- 54. Giroux.-To ami nd by-law No. 266 for a red

rer une réduction de la taxe de l'eau. water rate.

REGLEMJENT B3 Y-LÀ W

55. 1ère, 2ème et 3ème lectures d'un règlement amendant le, 55. lst, 2nd and Ird reading of a by-law to a

règleme.nt No. 34. (Yates). No. 31. (Yates).

NOTION MO0TION I.

56. Lapointe, L.-A.-Pour un règlement re taxes et pour 56. Lapointe, L. Â.-For a by law re taxes a

abroger certains règlements. certain by-]aw2.

RAPPORTS RE~PORTS.

57. Voirie.-Pour effacer les lignes homologuées des rues 57. Road.-To eraqe homoülogated lines of 1)

DeFleurimont et Comte. and Comte streets.

58. Finasnce.-Re paiement des salaires des membres du 58. Fiinace.-Re payment of salary of Police fo
corps de police.

MO1'IO-NS X 0TIO YS.

59. Labrecqte.-Pour amender les règles du Conseil 86 et 59. Labrecque.-To amnend rtiles of Councir 86 a

122. 60. J'ayette.-For a by law to effect certain loar

60. Payette.-Pour un règlement à l'effet de contracter cer- 1 rtzT hne nto fpyn a
tains emprunts.

61. EP'oux.-Pour ch)anger le mode de paiement des salaires forceS.

des membres du corps de police. 62. Duquette.-To amend by-law No. 296.
62. Duqtsette.-Pour amender le règlement No. 296. 63.-Levesque.-Anent offer to M. L, H. & P. Go.
63. Lévesque.-Au sujetdel'offre faite à la Cie M. L. H. & P-

RAPPORT REPORT.~

64. Hotel de J'ïfle.-Pour publier les projets de règlements 64. City H-all.-To publish draft by-laws in A

dans la Gazette Muiiae.zt
NOTION 010Y

65. L6v1 .- Au sujet de la manifestation que les socialistes ee 65. Letnj.-Aient proposed Socialist parade.

proposent de faire. L.-0. DAVID, L. 0.

4?rej7Iir de la Ci 1,.

EgoufsSeweFr
Service de la Voirie IROÂ1 DRPARTI

DES SOUMISSIONS cacfietées adr'esses au greffier de SEÂLET) TENDERS addressed to the uld
la Vile et portant à l'endos "Soumissions pour égouts," endorsed. "Tender for Sewers" will be ree1Yý
seront recues au bureau du grefie r de l Ville jusqu'à live of the City Cierk until noon, Tuýesdoy, thi


